
 

Pourquoi sortir hors de son corps 
 
La sortie hors du corps est avant une recherche sur ce que nous sommes bien au-delà de 
nos perceptions et pensées ordinaires.  
 
C’est aller en quête de dimensions non physique dans lesquelles la conscience est tout 
aussi à l’aise que dans la dimension physique. 
 
La sortie hors du corps ne présente aucun danger puisque nous sortons chaque nuit « 
mais sans conscience ou dans la conscience de rêve ».  
 
Les exercices proposés par AKHENA et guidé par Thierry CANTARA son fils spirituel, 
sont là pour développer : - La conscience de la sortie du corps astral hors du corps 
physique - Apprendre à provoquer la sortie - Parvenir à contrôler consciemment les 
objectifs et les contenus des sorties.  
 
Le monde physique n’est qu’une infime partie de notre champ d’existence. Nous pouvons 
voyager sur des plans plus subtils que le monde astral, aller à la découverte d’autres 
mondes, à la rencontre de nos guides… La SHC est la découverte de notre immortalité.  
 
Il semblerait qu’il n’y ait pas de limite à la quête, que le but ne soit atteint et l’objectif 
jamais réalisé.                                              
                                            C’est l’infini… 

Contenu des stages 
 
Ces stages sont un apprentissage des techniques fondamentales dont la pratique régulière 
permet la sortie hors du corps consciente ainsi que le contrôle du processus.  
 
Ces techniques sont la création d’Akhena, fruit de ses 40 ans d’expériences en sortie hors 
du corps et de ses 20 ans d’enseignement… 
 

Lieux des stages et conférences 
 
*France : 
- Villecroze dans le Var 
- Paris  
- Nantes  
 
*Maroc : 
- M’hamid El Guizlane (dans le désert) 
- Cote Atlantique  
- Montagnes de l’Atlas  
 
*Suisse : 
- La région du Jura Vaudois 
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Association CHANNEL SOLEIL – l’Horizon d’Aton 
739 Route de Draguignan 

83690 Villecroze 
Tél : 06 98 34 91 93   

Mail d'inscription : contact@levoyageastral.com   

 



Toutes les activités sont guidées par Thierry CANTARA, le fils spirituel 
d’Akhéna et organisées par l’Association Channel Soleil. Pour participer aux 
stages, l’adhésion à l’association est obligatoire, au tarif de 35 euros pour une 
année (12 mois à partir de la date d’adhésion). 

Tarifs des stages : 

 Stage à Villecroze : 110 euros par jour + 35 euros d’adhésion 

 Stages à Paris, Nantes : 150 euros par jour + 35 euros d’adhésion 
 Stage en Suisse : 600 euros pour le stage de 4 jours + 35 euros 

d’adhésion (Modules 1 et 2) hors hébergement et repas  
 Stages au Maroc (le désert, Atlas et Cote Atlantique) : 

consultez notre site www.levoyageastral.com 

Réservation indispensable : 

 Pour toute inscription, un contact téléphonique avec Thierry 
CANTARA ou au moins un courriel expliquant vos motivations et 
retraçant brièvement votre acheminement, est indispensable. 

 Remplissez le formulaire d’inscription en page 3 et retournez-le avec 
l’acompte. 

Acomptes : 

 Stage en France : Chèque d’acompte de 150 euros 
 Stage en Suisse/Maroc : Chèque ou virement d’acompte de 300 

euros 

Adresse d'envoi des acomptes : 

Mr Thierry CANTARA 739 Route de Draguignan 83690 Villecroze 

Conditions d’annulation :  

En cas d’annulation de votre part moins de 45 jours avant le stage à 
(Villecroze, Paris et Nantes)  le chèque d’acompte sera encaissé. En cas 
d’absence lors du déroulement de ces journées, le paiement intégral du stage 
est dû. Nous nous réservons le droit de modifier ou reporter les dates. Les 
chèques d’acomptes des stages qui se déroulent au Maroc et la Suisse ne sont 
pas remboursables.  

 

Villecroze / Draguignan – France 
Dates Mois Année Durée    Modules 
14 au 17 Mai 2026 4 jours    Module 1 et 2 

13 et 14  Juin 2026 2 jours    Module 1  

13 au 16 Aout 2026 4 jours    Module 1 et 2 
 

07 et 08  Novembre 2026 2 jours    Module 1  

12 et 13 Décembre 2026 2 jours    Module 1  

 

Paris – France 
Dates Mois Année Durée    Modules 
17 et 18 Octobre 2026 2 jours    Module 1  

 

Nantes – France 
Dates Mois Année Durée    Modules 
10 et 11 Octobre 2026 2 jours    Module 1 

 

Le Désert – Maroc 
Dates   Année Durée    Modules 

23 au 28 mars  
+ 3 nuits de Trek Nomades option 

 2026 10 
nuits 

   Module 1 & 2 et 3 

28 décembre 2026 au 01 janvier 
2027 inclus : Programme unique 

 Nouvel 
an  

5 jours    Module 1 & 2 et 3 

22 au 27 novembre  
+ 3 nuits en Trek Nomades option 

 2027 10 
nuits   

   Module 1 & 2 et 3 

 

Montagnes Atlas – Maroc 
Dates                          Mois  Année Durée    Modules 

17 au 21          Septembre  2026 5 jours    Module 1 & 2 et 3 

Cote Atlantique – Maroc 
Dates                          Mois  Année Durée    Modules 

15 au 19          Avril  2027 5 jours    Module 1 & 2 et 3 

 

Hôtel Marchairuz– Suisse 
Dates                          Mois  Année Durée    Modules 

22 au 25                      Octobre  2026 4 jours    Module 1 & 2  



                 Fiche d’inscription 

 
(Merci de remplir en MAJUSCULE) 

         
 
 

 
Date et lieu du stage     

 
Un chèque d’acompte de 150 euros pour les stages en FRANCE 
Un chèque d’acompte de 300 euros pour les stages en SUISSE et MAROC       
 
(Les chèques ne sont encaissés qu’à la fin du stage). 

 
    
A Villecroze : Stage proposé avec hébergement en option  
A Paris et Nantes : Stage proposé sans hébergement. Pour la pause de midi, prévoir de 
manger au restaurant ou pensez à apporter votre casse-croûte. 
En Suisse : Stage proposé avec hébergement  en demi pension  (avec supplément) 
Au Maroc : Stages proposés avec hébergement en pension complète (avec supplément)  
Horaires : 9H30 à 12H00 / 14H00 à 18H00 
 
Le chèque d'acompte doit être à l’ordre de Thiery CANTARA  et envoyé  à 
l’adresse suivante : 
 
Association Channel Soleil – l’Horizon d’Aton – 739 Route de Draguignan, 83690 Villecroze 
 
 

Année de naissance : Date d’inscription :  
 
Nom et prénom :  
 
Adresse :  
 

 

CP :   
Ville :  
 
Tél. ou mobile :   
Mail : @  
 
En cas d’annulation de votre part moins de 45 jours avant le stage à (Villecroze, Paris et Nantes) 

le chèque d’acompte sera encaissé. En cas d’absence lors du déroulement de ces journées, le 

paiement intégral du stage est dû. Les chèques d’acomptes des stages qui se déroulent au Maroc 

et la Suisse ne sont pas remboursables. Nous nous réservons le droit de modifier ou reporter les 

dates. 

 
 Dans le cadre de notre communication, nous pourrions prendre des photos lors de la pratique 
pour diffuser sur les réseaux sociaux  ou notre site internet; si vous ne le souhaitez pas être pris 
(e) en photo    cochez cette case 

 
                               Lu et approuvé                                                                                        Signature                                                                                             

 


